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Page. 8, ligne 47, après "lui" insérez la clause A

clause A:

"Il sera loisible au Gouverneur en conseil de fixer, de temps à autre, les somme&
"à payer annuellement au préfet et aux autres officiers et serviteurs de tout péniten-
"cier établi en- vertu des dispositions du présent acte, eu égard au nombre des détenus
"et à la responsabilité qui par suite incombe à ces divers employés, au] nombre
C d'années de service, et à la somme de travail exigée de chacun ; mais ces salaires

." ne devront pas exceder les sommes spécifiées dans l'Annexe A.
Page 14, ligne 38, retranchez depuis " gouvernement " jusqu'à " nécessaires"

dans la 40e ligne, ce dernier mot inclusivement et insérez: " mais leur travail ne
"pourra être loué à l'avenir à aucune compagnie ni à aucun particulier; pourvu

toujours que le présent paragraphe n'affecte aucun contrat actuellement existant."
Page 19, ligne 18, après " compétente," insérez" et qu'il portera au crédit du

receveur général."
Page 22, ligne 4, après I pénitenciers " insérez ce qui suit comme Annexe'A.

Annexe A.

Préfet, salaire au plus...........................$300
et au moins...................................$ 1,000

Sous-préfet, au plus....... ..................... ..... 1,400
et au moins.. ................. ......................... 600

Gardien en chef, au plus... ........................... 900
et au moins....... ..... . ... 500

Aumônier, au plus.....................................................1,200
et au moins.......... 400

Assistant-aumônier, au plus.......................500
et au moins... ... 300

'Médecin.chirurgien, au plus.................................... 800
et au moins.......... ..... . . ..... 400

·Comptable, au plus....... ....... ................. 1,000
et au moins................... .............................. 500

instituteur, au plus... .................... .......... 600
et aumoins...... .................... 250

-Garde-magasin, au plus ........................... 900
et au mons ............. ......... 400

Econome, au plus........ ....... .................... 700
et'au moins .. 400

(Si les deux charges sont réunies, le salaire
pourra être celui du garde-magasin.)

Maître de métier en chef, au plus ..................... ........ 00
et au moins........ i.... ................... 700

Maître de métier, au plus............................................. 750
et au moins.................................. .500

Gardien de l'hôpital, au plus...................... .. .
e au moins ......................... 500
cacien, au plus.................................................... 900

et au moins................................................ 500
Fermier-jardinier, au plus............ ... 650

etaäu moi.. ..... . ...... 6.. 500
Gardien, au plus.......... ...................... .. 600

et au moins....................... .. 400
-Gardë, au .s..s........................ ... 600

et **. ...................................


